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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
 
Aux adhérents, 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association A BRAS OUVERTS relatifs à l’exercice 
clos le 30 juin 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 
Président sur la base des éléments disponibles à cette date. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet 
exercice. 

 
Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er juillet 2022 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

 
Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre Association, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et 
destination et du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, sont 
décrites de manière appropriée dans la note II de l’annexe, sont conformes aux dispositions du 
règlement ANC n° 2020-08 et ont été correctement appliquées.  

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés au Président 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel  
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permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

 

Fait à Lagny sur Marne, le 26 décembre 2023 

Le commissaire aux comptes 
 
 
 

Christian DA CONCEICAO FERREIRA 
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I. 
 

A-  OBJET SOCIAL  

 

L'association A Bras Ouverts est une association reconnue de bienfaisance qui organise l'accueil 

par des accompagnateurs bénévoles d'enfants, d'adolescents et de jeunes adultes touchés par un 

handicap le temps d'un week-end ou de vacances.  

 

L'objet de l'association est multiple : 

- permettre aux jeunes accueillis de passer des moments de détente « entre amis » hors de leur 

cadre de vie habituel, 

- permettre à leur famille de « souffler » le temps d'un WE en prenant du repos ou en se 

consacrant à des activités non envisageables avec leur enfant, 

- permettre aux accompagnateurs de découvrir, au travers de rencontres, l'infinie dignité de 

toute personne  

- contribuer à changer le regard de la société en général sur les personnes touchées par un 

handicap et porter à tous un message d'amour et d'espérance 

 
 

B- ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS 

A LA CLOTURE 

 

Néant. 
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II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

A- PREAMBULE  

er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat et 

 

B- CADRE LEGAL DE REFERENCE 

30 juin 2023 ont été élaborés et sont présentés 

conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du 

Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes 

annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation 

Comptable. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

-  

-  

- Indépendance des exercices. 
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III.  INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN  

A- NOTES SUR LE BILAN ACTIF  

1. Principes généraux  

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions 

suivantes :  

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;  

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;  

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;  

  

valeur, fonction des indicateurs suivants :  

  

 Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 

 

réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé des 

 

2.  
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3.  

 

4.  

 Matériel de transport :  5 ans 

 Matériel de bureau et informatique :  3 ans 

 Agencements, aménagements, installations : de 5 à 10 ans 

 Site Internet : 8ans 

5. Stocks  

Les stocks sont évalués suivant la méthode "premier entré, premier sorti". 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les 

frais accessoires. 

Les stocks ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur de réalisation 

nette à la date d'arrêté des comptes. 
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6. Produits à recevoir  

 

7.  

Les frais engagés pour 

 871 euros. 

B- NOTES SUR LE BILAN PASSIF  

1. Tableau de variation des fonds propres 
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2. Fonds dédiés 

Une convention a été signée avec un fonds de dotation afin de financer le développement de 

nos outils digitaux et de produire une vidéo de communication. Les montants non consommés 

 à hauteur de 13 827 euros. 

Des dons spécifiquement affectés au renouvellement du matériel roulant ont été collectés au 

cours de l exercice sans que les véhicules aient été acquis. Ces dons ont été reportés en fonds 

dédiés à hauteur de 1 000 euros. 

 

3. Fonds reportés liés au legs ou donations 

Sans objet  non RUP. 
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IV. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT  

A- PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION  

 A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION  TOTAL  
 Dont générosité 

du public 
 TOTAL  

 Dont générosité 
du public 

 PRODUITS PAR ORIGINE
1.        PRODUITS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 699 032                 699 032                 608 319                 608 319                 

1.1 Cotisations sans contrepartie -                          -                          -                          -                          
1.2 Dons, legs et mécénat 592 774                 592 774                 530 154                 530 154                 
-  Dons manuels 526 590                 526 590                 469 837                 469 837                 
-  Legs, donations et assurances-vie -                          -                          -                          -                          
-  Mécénat 66 184                   66 184                   60 317                   60 317                   
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 106 258                 106 258                 78 165                   78 165                   

2.        PRODUITS NON LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 122 443                 -                           17 129                    -                           
2.1 Cotisations avec contrepartie -                          -                           -                          -                           
2.2 Parrainage des entreprises -                          -                           -                          -                           
2.3 Contributions financières sans contrepartie 122 440                 -                           11 709                   -                           
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 3                             -                           5 420                     -                           

3.        SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 3 000                      -                           2 842                      -                           
4.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                           -                           -                           -                           
5.        UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTÉRIEURS -                           -                           -                           -                           
TOTAL 824 476                 699 032                 628 289                 608 319                 
 CHARGES PAR DESTINATION
1.        MISSIONS SOCIALES 548 006                 548 006                 349 170                 343 808                 

1.1 Réalisées en  France 548 006                 548 006                 349 170                 343 808                 
1.1.1  Actions réalisées par l'organisme 548 006                 548 006                 349 170                 343 808                 
1.1.2  Versements à d'autres organismes agissant en France -                          -                          -                          -                          

1.2 Réalisées à l'étranger -                          -                          -                          -                          
1.2.1 Actions réalisées par l'organisme -                          -                          -                          -                          
1.2.2 Versements à un organisme central ou d'autres organismes -                          -                          -                          -                          

2.        FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 57 806                    57 806                    31 075                    31 075                    
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 57 806                   57 806                   31 075                   31 075                   
2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                          -                          -                          -                          

3.        FRAIS DE FONCTIONNEMENT 111 531                 1 059                      94 496                    80 037                    
3.1 Frais d'information et de communication -                          -                          -                          -                          
3.2 Frais de fonctionnement 111 531                 1 059                     94 496                   80 037                   
3.3 Autres charges  -                          -                          -                          -                          

4.        DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                          -                          -                          -                          
5.        IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 145                         -                           149                         -                           
6.        REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE 14 827                    -                           -                           -                           
TOTAL CHARGES 732 313                 606 870                 474 889                 454 919                 
EXCÉDENT OU DÉFICIT 92 162                    92 162                    153 400                 153 400                 

30/06/2023 30/06/2022
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 B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  TOTAL  
 Dont générosité 

du public 
 TOTAL  

 Dont générosité 
du public 

 PRODUITS PAR ORIGINE -                           -                           -                           -                           
1.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 3 039 463              3 039 463              2 632 083              2 632 083              

Bénévolat 2 931 679             2 931 679             2 542 533             2 542 533             
Prestations en nature 107 504                 107 504                 89 550                   89 550                   
Dons en nature 280                         280                         -                          -                          

2.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -                           -                           -                           -                           
3.        CONCOURS PUBLICS EN NATURE -                           -                           -                           -                           

Prestations en nature -                          -                          -                          -                          
Dons en nature -                          -                          -                          -                          

TOTAL 3 039 463              3 039 463              2 632 083              2 632 083              
 CHARGES PAR DESTINATION
1.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 3 038 279              3 038 279              2 632 083              2 632 083              

Réalisées en France 3 038 279             3 038 279             2 632 083             2 632 083             
Réalisées à l'étranger -                          -                          -                          -                          

2.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS -                           -                           -                           -                           
3.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 904                         904                         -                           -                           
TOTAL 3 039 183              3 039 183              2 632 083              2 632 083              

30/06/2023 30/06/2022

 

B- PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION  

1. Produits liés à la générosité du public  

Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de 

 

Dons manuels  

Le poste « dons manuels » comprend les dons manuels monétaires dont le fait générateur est 

affectés et non affectés.  

Legs, donations, assurance-vie  

Sans objet  non RUP  

Mécénat  

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une 

 

 convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un compte « Mécénats » à la 
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signature de la convention. Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux 

 

Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature.  

Autres produits liés à la générosité du public  

Cette rubrique comprend les participations volontaires des accompagnateurs et des familles 

aux week-  

2. Produits non liés à la générosité du public  

Cotisations sans contrepartie  

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation 

encaissement effectif.  

Parrainage des entreprises  

comportant une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire.  

Les conventions de produit-

mécénat soit la forme de parrainage selon les termes de la convention.  

Contributions financières sans contrepartie  

Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces 

contributions ne constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens.  

reverse une quote-part de générosité du public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera 

considérée comme des produits de la générosité du public.  
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Autres produits non liés à la générosité du public 

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :  

 les ventes de marchandises et de prestations de services ;   

 les revenus des actifs non issus de la générosité du public :   

 les redevances d'actifs incorporels ;   

 les loyers ;   

 les plus ou moins-values de cession d'actifs.  

3. Subventions et autres concours publics  

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend :   

 au titre des subventions : 

- les subventions d'exploitation ; 

- la quote-part des subventions d'investissements réintégrée au cours de l'exercice au 

compte de résultat. 

 les concours publics  

Pour les rubriques figurant dans les produits liés à la générosité du public, l'entité ventile en 

aval du compte de résultat par origine et destination les produits dédiés par le tiers financeur à 

un projet défini et les produits non dédiés. 
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4. Utilisation des fonds dédiés  

Une convention a été signée avec un fonds de dotation afin de financer le développement de 

nos outils digitaux et de produire une vidéo de communication. Les montants non consommés 

 

Des dons spécifiquement affectés au renouvellement du matériel roulant ont été collectés au 

cours de l exercice sans que les véhicules aient été acquis. Ces dons ont été reportés en fonds 

dédiés. 

C- CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION  

La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance. Les 

différentes catégories :  

 Missions sociales ;  

 Frais de recherche de fonds ;  

 Frais de fonctionnement.  

1. Missions sociales  

 

2. Frais de recherche de fonds  

 

La rubrique « Frais 

 : 

frais de recherche de dons et libéralités. 
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3. Frais de fonctionnement  

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la 

 

sont affectées aux rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ».  

4. Dotations aux provisions et dépréciations  

 

5.  

Une convention a été signée avec un fonds de dotation afin de financer le développement de 

nos outils digitaux et de produire une vidéo de communication. Les montants non consommés 

 

D- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD  

1. Principes généraux  

(dons en nature) ou des services (mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage) à 

titre gratuit.  

droit sur le patrimoine de cette personne morale bénéficiaire.  
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Les contributions volontaires en nature ne sont pas comptabilisées 

information spécifique au pied du compte de résultat dans la partie « Contributions volontaires 

en nature », en deux colonnes de totaux égaux. 

2.  Principes de valorisation 

Le personnel bénévole accompagnateur est valorisé sur la base du nombre de jours de week-

ends et de séjours organisés multipliés par 24 heures. 

SMIC du 1er janvier 2023 avec un taux de charges 

sociales et fiscales de 40%. 

E- AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DU COMPTE DE 

RESULTAT  

1. Honoraires des commissaires-aux-comptes  

Le montant des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat est de 

7 550   
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F- 
PUBLIC (CER)  

1.  

Juin 2023 Juin 2022 Juin 2023 Juin 2022

EMPLOIS PAR DESTINATION CER  TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC 

 TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC RESSOURCES PAR ORIGINE CER  TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 
 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. MISSIONS SOCIALES 548 006              343 808              1. RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 699 032             608 319             

1.1 Réalisées en France 548 006                     343 808                     1.1 Cotisations sans contrepartie -                              -                              
Actions réalisées par l'organisme 548 006                     343 808                     1.2 Dons, legs et mécénat 592 774                    530 154                    
Versements à d'autres organismes agissant en France -                               -                               Dons manuels 526 590                     469 837                     

1.2 Réalisées à l'étranger -                               -                               Legs, donations et assurances-vie -                               -                               
Actions réalisées par l'organisme -                               -                               Mécenat 66 184                        60 317                        
Versements à un organisme central ou d'autres organismes -                               -                               1.3 Autres produits liés à la générosité du public 106 258                    78 165                      

2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 57 806                31 075                
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 57 806                        31 075                        
2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                               -                               

3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 059                  80 037                        
TOTAL DES EMPLOIS 606 870               454 919               TOTAL DES RESSOURCES 699 032              608 319              
4. DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                       -                       2.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                      -                      
5. REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE -                       -                       3.       UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTERIEURS -                      -                      
EXCÉDENT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE 92 162                 153 400               DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE -                      -                      
TOTAL 699 032               608 319               TOTAL 699 032              608 319              

Ress. reportées liées a la G.P. en début d'exercice ( hors fds dédiés) 1 025 100                                 799 561   
(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 92 162                       153 400                     
(-) Investissements et (+) désinvest. nets liés a la G.P. 57 986                       72 139                       
Ress, reportées liées a la G.P. en fin d'exercice ( hors fds dédiés)                    1 175 248                      1 025 100   

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Juin 2023 Juin 2022 B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Juin 2023 Juin 2022

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 3 038 279           2 632 083           1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA G.P. 3 039 463          2 632 083          

Réalisées en France 3 038 279                  2 632 083                  Bénévolat 2 931 679                 2 542 533                 
Réalisées à l'étranger -                               -                               Prestations en nature 107 504                    89 550                      

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS -                       -                       Dons en nature 280                            -                              
3. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 904                     -                       
TOTAL 3 039 183            2 632 083            TOTAL 3 039 463           2 632 083           

FONDS DÉDIÉS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC TOTAL TOTAL

 Fonds dédiés liés a la générosité du public en début d'exercice -                       -                       
 =- Utilisation -                       -                       
 =+Report -                       -                       
 Fonds dédiés liés a la générosité du public en fin d'exercice -                       -                        
 

2.  

Le financement des immobilisations a été réparti selon les différentes sources de financement 

utilisées pour réaliser les acquisitions. Les immobilisations sont financées par la Générosité du 

 

Les dotations se rapportant à ces immobilisations sont neutralisées à hauteur de la quote-part 

de la générosité du public les ayants financées.  
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3.  

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des 

ressources autres que celles collectées auprès du public 

« autres fonds privés », « subventions et autres concours publics » et « autres produits ».  

 

 

V.  

A- INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET ENGAGEMENTS HORS 

BILAN  

Sans objet. 

B- AUTRES INFORMATIONS  

1. Informations relatives aux bénévoles  

Journées 7 742               185 808    112,95      2 931 679  

185 808    112,95      2 931 679  

Rubriques Nombre 
d'heures

Equivalent 
temps plein

Val. en 
eurosNombre jours

 



 

 

 

  GREGOIRE & ASSOCIES Page 20 

2. Informations relatives au personnel salarié  

 

3. Informations sur les dons reçus de l étranger  

Etat du 
contributeur

Date de 
l'avantage ou 

de la 
ressource

Personnalité juridique 
du contributeur

Nature de 
l'avantage ou de 

la ressource

Caractère direct 
ou indirect de 

l'avantage ou de 
la ressource

Mode de 
paiement

Montant ou 
valorisation de 

l'avantage ou de 
la ressource

Suisse 05/10/2023 Personne physique Don Direct Carte bancaire 10                
Total Suisse 10                

Belgique 05/10/2023 Personne physique Don Direct Carte bancaire 20                
Total Belgique 20                
Royaume-Uni 05/10/2023 Personne physique Don Direct Carte bancaire 5                  
Total Royaume-Uni 5                   
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